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« Proposition de loi de simplification des sénateurs 
Laurent Duplomb et Franck Menonville : 

Une réponse nécessaire à la crise de compétitivité  
de la filière alimentaire » 

 

Face aux multiples chocs, climatiques, sanitaires, économiques et de consommation qui fragilisent 

les filières agricoles et agroalimentaires et menacent la production française, et alors que la stratégie 

de montée en gamme adoptée par la France montre ses limites dans un contexte d’inflation dans des 

marchés ultra-concurrentiels, La Coopération Agricole salue l’initiative législative portée par les 

sénateurs Laurent Duplomb et Franck Menonville.  

 

Ce texte « antidote » vise à libérer la production agricole de certaines surtranspositions normatives 

et vient répondre aux nombreux appels lancés par La Coopération Agricole sur la mise en œuvre 

d’un choc de simplification et de compétitivité au service d’une stratégie alimentaire conquérante. 

 

Cette proposition de loi, qui intègre plusieurs recommandations de La Coopération Agricole « pour 

moins de complexité et plus de compétitivité », est indispensable pour enrayer le déclin de la 

production française et engager la reconquête de notre souveraineté agricole et industrielle. Basée 

sur des mesures ciblées pour permettre de rétablir les moyens de production nécessaires et faire 

face à la concurrence déloyale que nous dénonçons tous, elle complètera utilement les dispositions 

prévues dans loi d'orientation agricole.  

 

Parmi les mesures phares, l’abrogation de la séparation vente-conseil est la conséquence logique de 

l’ensemble des travaux parlementaires menés depuis plusieurs années, lesquels dénoncent 

unanimement l’inefficience de cette mesure.  

La simplification des contraintes administratives et réglementaires sur la modernisation des élevages 

prévue par cette proposition de loi est également fortement attendue par les professionnels pour se 

donner les moyens de produire l’alimentation qui est aujourd’hui consommée en France et de gagner 

en compétitivité sur nos marchés nationaux comme à l’export. 

 

Pour Dominique Chargé, président de La Coopération Agricole : « La compétitivité de nos filières 

agricoles et agroalimentaires passera par un choc de simplification et de compétitivité. Je remercie 

les sénateurs Laurent Duplomb et Franck Menonville de donner l’occasion à la représentation 

nationale les moyens d’y parvenir. Assumons qu'il faut être compétitifs pour libérer notre potentiel de 

production et construire une stratégie alimentaire conquérante, nous permettant d'investir sur du long 

terme en faveur de notre souveraineté agricole et industrielle, tout en poursuivant notre engagement 

dans les transitions. » 
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